
1/2

APRÈS ART. 22 N° 891

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mai 2019 

TRANSFORMATION DE LA FONCTION PUBLIQUE - (N° 1924) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 891

présenté par
Mme Pompili, M. Perea, Mme Abba, M. Arend, Mme Bagarry, M. Batut, Mme Bergé, M. Berville, 

M. Blanchet, Mme Brulebois, M. Buchou, Mme Calvez, Mme Cariou, M. Causse, M. Cazenove, 
M. Cesarini, Mme Chapelier, M. Claireaux, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 

Mme Françoise Dumas, Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, M. Descrozaille, 
Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, Mme Fontaine-Domeizel, M. Fugit, M. Gaillard, Mme Genetet, 

Mme Gipson, M. Gouttefarde, Mme Gregoire, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Janvier, 
Mme Josso, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Lardet, M. Larsonneur, Mme Le Feur, 

Mme Marsaud, Mme Mauborgne, M. Mazars, M. Mbaye, Mme Michel, Mme O'Petit, M. Perrot, 
Mme Piron, M. Pont, M. Potterie, Mme Pouzyreff, Mme Rilhac, Mme Robert, Mme Rossi, 

Mme Sarles, M. Sempastous, M. Thiébaut, Mme Thillaye, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, Mme Vignon, M. Vuilletet, 

Mme Zannier et M. Zulesi
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Après l’article 33 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État, il est inséré un article 33 bis ainsi rédigé :

« Art. 33 bis. – Les agents occupant un emploi de direction de l’État mentionné au 1° bis de 
l’article 3 sont présents au moins 30 jours par année civile dans les services déconcentrés relevant 
de l’administration dont ils assurent la direction, dans des conditions définies par décret en Conseil 
d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose que les personnels des administrations centrales occupant des 
emplois de direction se rendent obligatoirement en services déconcentrés au moins 30 jours par an. 
Il s’agit ainsi de renforcer leur expérience de terrain, essentielle dans l’exercice de leurs fonctions 
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de direction pour être parfaitement conscients des enjeux concrets quotidiens auxquels font face 
l’administration et les administrés.

Cet amendement vise donc à créer, dans le titre II du projet de loi relatif à la transformation et la 
simplification des ressources humaines, un nouveau chapitre Ier bis relatif au renforcement de 
l’expérience de terrain des encadrants, comprenant un article.

L’article 7 du projet de loi introduit, dans la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État, la nouvelle notion d’« emplois de direction de l’État », 
dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État.


